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Délibération n° B 22-04

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention de prestation de service, à titre onéreux, entre le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Var et la Commune de Sanary-sur-Mer, relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-04 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Considérant que :

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur le Bulletin 

Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime général et douanier de l’avitaillement des 

bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de douane et taxe intérieure de consommation sur 

les produits énergétiques destiné aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les bateaux 

affectés au sauvetage en mer ;

- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ 

d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus 

particulièrement pour le sauvetage et l'assistance en mer, elles sont donc soumises à une exonération totale ;

- La Commune de SANARY-SUR-MER est équipée d’une station délivrant du carburant détaxé.

La convention en date du 21 Février 2018 qui liait la Commune de SANARY-SUR-MER au SDIS du Var, dans le cadre de 

la fourniture de carburants (super 98 sans plomb) pour ses embarcations, arrivant à son terme le 30 Juin 2022, il est 

envisagé de faire perdurer ce dispositif, par la signature d’une nouvelle convention.

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, 

entre le SDIS du Var et la Commune de SANARY-SUR-MER qui dispose d'une station délivrant des carburants du type 

super sans plomb 98 et gasoil, pour une durée d’un an renouvelable 3 (trois) fois au maximum par tacite reconduction, telle 

que figurant en annexe,

D’AUTORISER Monsieur le président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer ladite 

convention, avec la Commune de SANARY-SUR-MER.

DE DIRE que le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT), délégué sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, 
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dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du code général 

des collectivités Territoriales.      

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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Délibération n° B 22-05

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Contrat de prestations de service, à titre onéreux, entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

du Var et le Parc national de Port – Cros, pour l’avitaillement en carburants (gazole et supercarburant) des engins 

des sapeurs - pompiers intervenant sur l’île de Port-Cros.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-05 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Considérant :

- Les difficultés d’avitaillement en carburant des engins des sapeurs-pompiers sur l’ile de Port-Cros dues à 

l’éloignement des infrastructures en carburant ; 

- Que le parc national de Port-Cros met à disposition une station-service qu’elle gère en régie ;

- La proximité de cette station-service qui favorise des économies financières d'une part, et d'autre part permet 

de disposer des personnels et matériels dans un délai restreint afin de réduire le temps d’engagement et 

d’intervention.

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ACCEPTER les termes du contrat de prestations de services à titre onéreux pour délivrance de carburant, entre 

le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et le Parc National de Port-Cros, pour une durée d’un an 

renouvelable 3 (trois) fois au maximum par tacite reconduction.

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer le contrat ci-joint.

DE DIRE que le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT), délégué sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, 

dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du code général 

des collectivités Territoriales.      

Adopté à l’unanimité
Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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Délibération n° B 22-06

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention ENASIS de Transition pour l’usage d’un nouvel environnement numérique d’apprentissage 

mutualisé pour l’année 2022 conclue entre l’ENTENTE VALABRE, l’Ecole Nationale Supérieure des Officiers de 

Sapeurs-Pompiers (ENSOSP) et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-06 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a intégré le consortium intitulé « Espace 

Numérique d’Apprentissage des Services d’Incendie et de Secours » (ENASIS) en 2016 par une délibération n°16-40 en 

date du 16 juin 2016. La plateforme de formation à distance « CLAROLINE Connect » utilisée dans le cadre de ce 

consortium arrivant en désuétude technique, il est nécessaire de transférer l’ensemble des dispositifs de formation à distance 

existants vers un nouvel outil (application « Moodle ») qui sera hébergé par l’ENSOSP en 2023.

L’ENTENTE qui assure le pilotage de ce consortium, propose, en guise de transition et d’adhésion, de signer une 

convention transitoire pour l’année 2022. 

Ainsi, la convention proposée détermine les modalités de la migration des données de la plateforme CLAROLINE 

Connect vers la plateforme Moodle hébergée par un prestataire de service spécialisé. 

Cette dernière n’entraîne aucun frais supplémentaire.

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ADHERER à la transition proposée par l’ENTENTE et au principe d’une convention provisoire en 2022 ;

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention 

ENASIS de transition pour l’usage d’un nouvel environnement numérique d’apprentissage mutualisé pour l’année 2022 ;

DE DIRE que le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT), délégué sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, 

dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du code général 

des collectivités Territoriales.      

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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Délibération n° B 22-07

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention-type portant mise à disposition de logement à titre gracieux au profit du SDIS du Var pour 

l’hébergement des renforts en sapeurs-pompiers volontaires saisonniers.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-07 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

La période d’accroissement des risques liés à la saisonnalité estivale impose au Service Départemental d’Incendie 

et de Secours (SDIS) du Var de renforcer sa réponse opérationnelle. Ainsi, des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers 

(SPVS) en provenance d’autres départements viennent renforcer les effectifs opérationnels durant la saison estivale.

Afin de pouvoir héberger ces sapeurs-pompiers saisonniers, il est nécessaire de conclure des conventions avec les 

communes ou les organismes publics ou privés afin d’organiser les modalités de mise à disposition des hébergements. Une 

convention-type a été rédigée afin de permettre une homogénéité de clauses et de fonctionnement. Cette convention, 

conclue à titre gratuit, sera systématiquement proposée aux communes et organismes publics ou privés afin de faciliter les 

démarches.

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER les termes de la convention portant mise à disposition de logement à titre gracieux au profit du 

SDIS du Var pour l’hébergement des renforts saisonniers en sapeurs-pompiers volontaires, conformément au modèle 

figurant en annexe de la présente délibération,

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les conventions 

subséquentes à venir sur la base du modèle de convention annexé à la présente et de tout document y afférent,

DE DIRE que Monsieur le Président du Conseil d’Administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre 

de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels que prévus à l’article L1424-30 du 

CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR
ZAC Les Ferrières

24, Allée de Vaugrenier

CS 20050

83490 LE MUY

CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION DE LOGEMENT A TITRE GRACIEUX AU 

PROFIT DU SDIS DU VAR POUR L’HEBERGEMENT DES RENFORTS SAISONNIERS EN 

SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Cocher la case correspondante

La commune de ………………………………………………………………, représentée par son maire en 
exercice, agissant au nom et pour le compte de celle-ci, dûment habilité à cet effet par 

délibération du Conseil Municipal n° ……………………………………………. du 
……………………………………………. 

L’organisme public dénommé …………………………………………………………, représenté par 
M./Mme ……………………………………………….., personne dûment habilitée à cet effet par 
délibération de son organe délibérant n° ………………………………………… du ……………………………..

L’organisme privé dénommé ………………………………………………, représenté par               
M./Mme …………………………………………………………., 

Ci-après dénommé le bailleur,

ET

Le SDIS du Var, représenté par le Président de son Conseil d’Administration, M. Dominique 
LAIN, habilité par délibération du Conseil d’Administration n°………………………….  du 
………………………..

Ci-après dénommé l’occupant,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule :

Le bailleur souhaite permettre l’hébergement des renforts des sapeurs-pompiers du SDIS 

du Var pour la période estivale.
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Article I. OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les modalités administratives et 

techniques de la mise à disposition du logement ci-après désigné.

1) Adresse du logement

2) Désignation du logement

Le logement mis à disposition est décrit comme suit :

3) Destination du logement

Le logement est à usage d’habitation des sapeurs-pompiers volontaires saisonniers 

uniquement.

Article II. DATE DE PRISE D’EFFET, DUREE ET DENONCIATION DE LA 
CONVENTION

Cocher la case correspondante

La convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature par 
chacune des parties, le logement objet de la présente étant mis à disposition de 

l’occupant, par le bailleur, pour la période du : 1er juin au 30 septembre.

La convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature par 
chacune des parties, renouvelable 2 fois par tacite reconduction, sous réserve de sa 

dénonciation par l’une ou l’autre des parties, par courrier recommandé avec accusé de 
réception, moyennant un délai de préavis de 2 (deux) mois avant le terme de la 

convention. Le logement objet de la présente étant mis à disposition de l’occupant, par le 
bailleur, pour la période du : 1er juin au 30 septembre de l’année d’application de la 

présente convention.

Article III. CONDITIONS FINANCIERES

1) Loyer

Le bailleur met à disposition ce logement à titre gratuit.
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2) Charges

Cocher la case correspondante

les charges relatives aux consommations de fluides sont prises en charge par le bailleur

  les charges relatives aux consommations de fluides sont supportées par l’occupant.
Lors des états des lieux d’entrée et de sortie, les compteurs d’eau et d’électricité seront 
relevés et le bailleur facturera les consommations à l’occupant. Dans ce cas, les frais 
d’abonnement sont supportés par le bailleur.

Article IV. DEPOT DE GARANTIE

Aucun dépôt de garantie ne sera demandé par le bailleur.

Article V. ETAT DES LIEUX

L’occupant prendra les lieux dans l’état dans lesquels ils se trouveront lors de son entrée 

en jouissance et ne pourra exiger aucune réparation ou travaux de quelque nature que ce 

soit, ni remise en état de la part du bailleur, et ce pendant toute la durée de la 

convention, sauf celles qualifiées par la loi de « grosses réparations » limitativement 
définies à l’article 606 du code civil, et ce uniquement dans le cadre de la vétusté, et à 
l’exclusion de toute autre intervention.

Un état des lieux d’entrée sera établi contradictoirement entre les parties. Il en sera de 

même lors de la fin de la jouissance par l’occupant.

Article VI. CLES

L’occupant reconnait avoir reçu ………… exemplaires des clés du logement. Il s’engage à en 
remettre le même nombre lors de la restitution des lieux mis à disposition, ainsi que les 

doubles qui auraient été faits pour les besoins des personnels logés.

Article VII. OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT

1) Obligations

L’occupant est obligé de :

- user raisonnablement du logement mis à sa disposition et respecter la destination 

qui lui a été donnée par la présente convention ;

- répondre des dégradations ou des pertes survenues pendant le cours de la mise à 

disposition ;

- se conformer aux textes en vigueur, règlement de police ou de voirie, normes de 
sécurité propres aux immeubles, règlements intérieurs des immeubles s’ils existent, 

règlement sanitaire, le tout de manière à ce que le bailleur ne puisse jamais être 
inquiété et recherché à ce sujet ;
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- faire en sorte que l’hébergement réalisé ne puisse nuire à la tranquillité, à 
l’hygiène, à la salubrité, à la solidité ou à la bonne tenue du logement mis à 

disposition et des immeubles, et ne puisse causer aux voisins ni trouble, ni 

préjudice.

2) Sous location

Il est interdit à l’occupant de sous-louer les lieux mis à disposition, même 

temporairement.

3) Sécurité des personnes et des biens

Le logement n’est pas classé en établissement recevant du public. L’occupant a l’entière 
responsabilité du respect des règlementations d’hygiène et de sécurité. Il devra avoir pris 
connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes spécifiques en 
vigueur dans les immeubles, et les porter à la connaissance des personnes hébergées.

Au cours de l’occupation du logement, l’occupant s’engage à maintenir fermés les accès au 
logement.

Article VIII. ASSURANCE

L’occupant s’engage à assurer auprès de la compagnie d’assurance de son choix :

- Sa responsabilité locative pour le bien immobilier et les biens mobiliers qui lui sont 

confiés par le bailleur pour l’ensemble des risques qu’il peut encourir, notamment 
les risques incendie, vol, explosions, dommages électriques, dégâts des eaux, bris 
de glace, vandalisme …

- Ses propres biens, agencements, mobiliers, matériels, et tous ceux dont il serait 

détenteur (autres que ceux confiés par le bailleur) pour les risques qu’il peut 
encourir ;

- Sa responsabilité civile, pour les dommages de toute nature occasionnés aux tiers, 

du fait de l’occupation du logement mis à disposition.

Article IX. TRAVAUX

L’occupant ne pourra procéder, sans l’accord écrit du bailleur, à des travaux 
d’aménagement et d’installation. En cas d’autorisation, les plans et devis descriptifs 
devront également être soumis à l’approbation préalable et écrite du bailleur.

Article X. FIN DE LA CONVENTION ET RESTITUTION DU LOGEMENT

1) Fin de la convention

La convention prend fin conformément aux dispositions prévues à l’article II de la présente 

convention.
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Elle peut également être résiliée dans les cas suivants :

- Résiliation pour défaut d’exécution des clauses de la convention :

A défaut d’exécution de l’une des conditions et clauses de la présente convention, la 

convention sera résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, sans qu’il soit 
besoin d’un préavis, la résiliation dans ce cas prenant effet à compter de la réception, par 
l’autre partie, du courrier recommandé avec accusé de réception afférent.

- Résiliation unilatérale pour motif d’intérêt général :

La résiliation de la présente convention, par le bailleur ou l’occupant, pour des motifs 

d’intérêt général et en dehors de toute faute du bailleur ou de l’occupant, ne donnera lieu 

à aucune indemnisation des parties. La résiliation dans ce cas prenant effet à compter de 

la réception, par l’autre partie, du courrier recommandé avec accusé de réception 
afférent.

- Résiliation de plein droit autre que pour faute :
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de destruction partielle ou totale 

par cas fortuit ou de force majeure des lieux mis à disposition.

2) Restitution du logement

A l’expiration de la présente convention, l’occupant devra respecter les dispositions 

suivantes :

- l’établissement d’un état des lieux de sortie, comme prévu à l’article V de la 

présente convention ;

- l’occupant s’oblige à quitter les lieux après avoir restitué les clés à la date prévue à 
l’article II ;

- toutes les clés du logement seront remises au représentant du bailleur dûment 
habilité, à l’exclusion de toute autre personne, à défaut de quoi le changement de 
toutes les serrures et fabrication de clés seront à la charge de l’occupant ;

- le local devra être vidé de tous objets appartenant à l’occupant, et nettoyé. Toutes 
dégradations survenues du fait de l’occupation seront imputables à l’occupant ;

- l’occupant est tenu de remettre à ses frais les lieux en l’état en enlevant les 
installations qu’il a montées dans le local ainsi mis à disposition. En cas de non-

respect par l’occupant de cette obligation, le bailleur utilisera toutes les voies de 
droit pour faire procéder à l’enlèvement des installations et à la remise des lieux 
en leur état primitif aux frais de l’occupant. Toutefois, le bailleur peut, s’il le juge 
opportun, dispenser l’occupant de cette obligation et s’approprier les installations, 
embellissement, améliorations édifiées, sans indemnité. Dans ce cas, le bailleur 

devra notifier à l’occupant son choix de ne pas recourir aux voies de droit, par 
courrier recommandé avec accusé de réception.

Article XI. IMPOTS

La taxe d’habitation et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères seront supportées par 
le bailleur.

Article XII. DROIT APPLICABLE
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La mise à disposition du présent logement défini à l’article I est accordée dans les 

conditions définies par la présente convention, et acceptées par les parties.

Il est de convention expresse que les présentes excluent la propriété commerciale ou toute 

autre législation conférant un droit au maintien dans les lieux ou au renouvellement. Ainsi, 

la législation concernant les baux ruraux, les baux à loyers d’immeuble, les locaux à usage 
commercial, professionnel ou d’habitation ne lui est pas applicable.
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir de toute autre 
réglementation quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans les lieux 

et/ou quelque autre droit.

La présente convention est consentie intuitu personae. Les parties conviennent qu’il s’agit 
d’une condition substantielle sans laquelle elles n’auraient pas contracté.
La convention n’a d’effet qu’entre les parties. Elle est inopposable notamment à tout 
repreneur éventuel des locaux.

La présente convention ne confère aucun droit réel au preneur.

Etabli en deux exemplaires à ……………………………….., le …………………………………….

Le bailleur L’occupant
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Délibération n° B 22-08

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Var (CDG 83) portant adhésion à l’ensemble de missions exercées à la 

demande du SDIS du Var par le CDG 83 pour l’exercice 2022.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-08 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

En application de l’article L452-39 du Code général de la fonction publique : « une collectivité ou un établissement 

mentionné à l’article L452-1, non affilié au centre de gestion dans le ressort duquel il se trouve, peut, par délibération de 

son organe délibérant, demander à bénéficier de l’ensemble des missions suivantes :

1° Le secrétariat des conseils médicaux ;

2°Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue prévue à l’article L.124-

2 ;

3° Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur 

collectivité ou établissement d’origine ;

4°Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite ;

5°La désignation d’un référent laïcité chargé des missions prévues à l’article L124-3 ;

La collectivité ou l’établissement concerné ne peut exclure une ou plusieurs de ces missions qui constituent un appui 

technique indivisible à la gestion des ressources humaines. »

La convention antérieure « socle commun de compétences » signée le 6 novembre 2018 étant arrivée à échéance le 

31 décembre 2021, le CDG 83 a proposé la signature d’une nouvelle convention reprenant l’ensemble des missions 

insécables telles que le prévoyait la réglementation.

La convention 2022 a pour objet de définir les modalités de fonctionnement des instances médicales et les 

compétences placées auprès du CDG 83, à l’égard du SDIS du Var et de ses agents. Elle fixe le cadre des relations 

juridiques et financières entre les deux parties. Cette convention est conclue à titre onéreux et sera conclue pour une durée 

d’un an à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022. 

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

D’APPROUVER la convention portant adhésion à l’ensemble de missions exercées à la demande du SDIS du Var 

par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var (CDG 83) pour l’exercice 2022,

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention 

portant adhésion à l’ensemble de missions exercées à la demande du SDIS du Var par le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Var (CDG 83) pour l’exercice 2022,

DE DIRE que les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites au budget de l’exercice 

correspondant ;

DE DIRE que Monsieur le Président du Conseil d’Administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre 

de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels que prévus à l’article L1424-30 du 

CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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Délibération n° B 22-09

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention de mise à disposition de sapeurs-pompiers du SDIS du Var (SDIS 83) en qualité de formateurs 

pour effectuer une formation AER 2 organisée au profit du Service Départemental d’Incendie et de Secours du 

Gard (SDIS 30).

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-09 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Une formation « AER 2 – cadre hélicoptère bombardier d’eau » pour 2 stagiaires, et une formation de maintien et 

de perfectionnement des acquis « AER 2 » pour 6 stagiaires sont organisées par le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Gard (SDIS 30) les 4 et 5 juillet 2022.

Le SDIS 30 sollicite le SDIS 83, détenteur de l’agrément de formation « AER 2 », pour mettre à disposition deux 

formateurs sapeurs-pompiers varois. 

Le projet de convention établi entre le SDIS 30 et le SDIS 83, annexé à cette délibération, définit les conditions de

mise à disposition de ce personnel. 

Il s’agit d’une convention conclue à titre gratuit.  

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention selon le modèle annexé à la présente délibération,

D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention 

relative à la mise à disposition de sapeurs-pompiers du SDIS du Var en qualité de formateurs pour effectuer une formation 

« AER 2 » organisée au profit du SDIS du Gard.  

DE DIRE que Monsieur le Président du Conseil d’Administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre 

de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels que prévus à l’article L1424-30 du 

CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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Dominique LAIN
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Signé par : Dominique LAIN
Date : 04/05/2022
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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Délibération n° B 22-10

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Demande de subventions auprès de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur pour la modernisation 

des véhicules et des cellules de commandement des opérations de secours.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-10 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Le dimensionnement de plus en plus majorant de certaines opérations de secours, telles que les inondations de 

grande ampleur ou encore les feux (voire même à terme les méga-feux), conduit le SDIS du Var à renouveler son parc de 

postes de commandement et cellules de commandement. Cette perspective induit la définition de nouveaux concepts plus 

modulaires permettant une gestion interservices plus efficiente d’évènements de dimensions hors-normes. 

La Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre de sa politique de prévention et de lutte contre les feux 

de forêt, a mis en place un fonds d’investissement des SDIS. Celui-ci est doté d’une enveloppe globale de 5 millions d’euros 

pour les exercices 2022 à 2027. Le taux maximum de subvention est de 80%.

L’acquisition des matériels envisagés par le SDIS du Var entre dans le cadre d’intervention de la Région Sud –

Provence-Alpes-Côte d’Azur, (matériel à thématique feux de forêt, matériel à usage interdépartemental…).

Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :
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Renouvellement PC Portables
CRIMSON pour les postes de
commandement (1ère partie)

7 9 500 € 7 917 € 6 333 € 1 2022

Véhicule CARTOGRAPHIE 1 180 000 € 150 000 € 120 000 € 1 2022

Equipement SIC pour véhicule
CARTO 

(routeur, traceur, baie, écran, NAS, 
switch, onduleur…)

Berce de commandement
interservices 

STRATEGIE OPERATIONNELLE

VEHICULE 4X4 
BRULAGE DIRIGE / FEU TACTIQUE

1 35 000 € 29 167 € 23 333 € 2 2023

2024

2025

2026

Equipement SIC PC 1 50 000 € 41 667 € 33 333 € 4 2027

Tableaux interactifs (CRIMSON) +
Adaptation PC (support TV pour 3
Berces Accueil

3 13 500 € 11 250 € 9 000 € 4 2027

Renouvellement PC Portables
CRIMSON pour les postes de
commandement (2ème partie)

13 13 000 € 10 833 € 8 667 € 4 2027

Berce accueil ELUS 1 120 000 € 100 000 € 80 000 € 4 2027

TOTAL ESTIME 1 258 000 € 1 048 333 € 838 667 €

Poste de
COMMANDEMENT

Antenne Satellite 
PC CDT + Véhicule CARTO

Tableaux interactifs (CRIMSON) +
Adaptation PC (onduleurs, support
TV, imprimantes…) pour 7 PC
Colonne et 2 PC de Site

35 000 € 23 333 € 1 20229

DESIGNATION Nombre PRIX ESTIME TTC PRIORITE PHASES

SUBVENTION 

ESTIMEE

(80%)

1 170 000 € 113 333 € 2 2023

1 20 000 € 13 333 € 2 2023

1 600 000 € 400 000 € 3

2 12 000 € 8 000 € 4 2027

PRIX ESTIME HT

29 167 €

16 667 €

141 667 €

500 000 €

10 000 €

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

· D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à solliciter des subventions 

auprès de la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre d’intervention du Fonds d’investissement des SDIS,

pour les exercices 2022 à 2027,

· D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer les conventions, les 

demandes de paiement et tout document afférent aux demandes de subventions susmentionnées,

· DE DIRE que Monsieur le Président du Conseil d’Administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre 

de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration tels que prévus à l’article L1424-30 du 

CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.

SUBVENTION 

PRIORITE PHASESESTIMEE
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Délibération n° B 22-11

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) et l’Economat des 

Armées (EdA) relative aux prestations de restauration collectives à caractère social réalisées par EdA sur le site de 

DRAGUIGNAN 4ème RMAT et de l’école d’aviation légère de l’armée de terre (EALAT) Cannet des Maures.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-11 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Dans le cadre des missions dévolues au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83), celui-ci est 

amené à ravitailler des colonnes de renfort extérieures et/ou des personnels du SDIS 83 sur les sites du 4ème RMAT de 

Curtet à Draguignan et de l’école d’aviation légère de l’armée de terre (EALAT) au Cannet Des Maures. 

Afin de permettre de ravitailler les personnels, une convention est établie avec l’Economat Des Armées.

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention relative à la fourniture de prestations de restauration collective à 

caractère social par l’économat des armées (EdA) sur le site de DRAGUIGNAN 4ème RMAT et de l’EALAT Cannet des 

Maures tel qu’il figure en annexe,

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention relative à l’exposé.

DE DIRE que toutes les dépenses inhérentes à l’exécution de la présente convention seront inscrites au budget 

de l’exercice correspondant,

DE DIRE que le Président pourra, conformément à l’article L.1424-33 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses 

pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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Signé par : Dominique LAIN
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Délibération n° B22-12

Séance du Bureau du Conseil d’Administration : le 2 mai 2022

OBJET : Convention de participation aux frais relatifs aux « rencontres juridiques des Services d’incendie et de 

secours 2022 », organisées les 2 et 3 juin 2022 par le SDIS de Dordogne.

L'an deux mille vingt-deux et le deux mai à quatorze heures et trente-cinq minutes, le bureau du conseil d'administration du 

service départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni s'est réuni à distance et en présentiel, à la DDSIS, 24 allée 

de Vaugrenier – ZAC des Ferrières à Le Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS. 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative présents :

Françoise LEGRAIEN, Grégory LOEW, Philippe BARTHELEMY et Séverine VINCENDEAU.

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n°B22-12 en date du 2 mai 2022,

Exposé des motifs

Chaque année, un service d’incendie ou de secours (SIS) est chargé d’organiser les 2 journées de colloque intitulées 

« rencontres juridiques des services d’incendie et de secours ». Ces journées permettent aux agents des services juridiques 

d’évoquer l’actualité juridique, de partager leurs retours d’expériences et de pratiques, tout en constituant un réseau de 

juristes des SIS, au travers d’ateliers et de conférences portant sur des thématiques intéressant les services juridiques des

SDIS.

En 2022, ce colloque est organisé par le SDIS de Dordogne les 2 et 3 juin prochain. 

La participation des 3 agents du service juridique du SDIS du Var est envisagée, notamment en qualité 

d’intervenants/membres du Comité de pilotage de ces rencontres juridiques des SDIS. 

Dans le cadre de l’organisation de ce colloque prévu pendant 2 jours, le SDIS de Dordogne assure la prise en charge 

des frais d’organisation, de logistique et de restauration, en sollicitant auprès de chaque SDIS une participation financière 

forfaitaire d’un montant de 80 € TTC par agent présent. Un titre de recette sera ensuite émis par le SDIS de Dordogne. 

Cette participation forfaitaire doit faire l’objet d’une convention bipartite entre le SDIS du Var et le SDIS de Dordogne.

Considérant l’exposé des motifs,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la participation financière du SDIS du Var à hauteur de 80 € TTC par agent pour les 3 

agents du service juridique qui se rendront aux « rencontres juridiques des services d’incendie et de secours 2022 » les 2 et 

3 juin 2022 organisées par le SDIS de Dordogne,

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention de 

participation financière pour les « rencontres juridiques des services d’incendie et de secours 2022 » telle que figurant en 

annexe,

DE DIRE que les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites au budget de 

l’exercice correspondant ;

DE DIRE que Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, conformément à 

l’article L.1424-33 du code général des collectivités territoriales, délégué sa signature pour les actes relatifs à l’exécution 
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de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article L.1424-

30 du code général des collectivités territoriales.     

Adopté à l’unanimité

Le Président 

du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.

Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.
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